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YOUGOSLAVIE

La préparation théorique et pratique
des professeurs de mathématiques de l'enseignement secondaire.

I. — Généralités concernant la préparation
DES CANDIDATS.

a) Les sections mathématiques des Facultés de Philosophie (lettres
et sciences) des Universités de Yougoslavie se chargent de la préparation

des professeurs de mathématiques de l'enseignement secondaire;
les études durent quatre ans.

A cette Faculté est rattaché un séminaire pédagogique dans lequel
les candidats doivent suivre des cours et des exercices pratiques.

Aucune condition spéciale n'est exigée pour les écoles de jeunes
filles.

b) Les candidats à l'enseignement sont admis à l'Université s'ils
ont le baccalauréat soit des gymnases classiques (classes latin, grec),
soit des gymnases classiques-scientifiques (classes latin, sciences,
langues), soit des écoles réaies supérieures (classes mathématiques,
sciences, langues). Excepté dans les gymnases classiques, le latin ne
figure pas au baccalauréat.

La connaissance du latin ainsi que des préparations pratiques
d'ordre professionnel ne sont pas exigées.

c) Outre les branches des Mathématiques pures, il est exigé des
candidats de suivre des cours de Mécanique, de Physique théorique
et expérimentale, d'Astronomie et de Philosophie.

d) La préparation scientifique n'est séparée qu'en partie de la
préparation didactique.

é) Outre les bourses générales prévues par les fondations, le
Ministère et par différentes institutions et Etats étrangers, destinées
aux candidats de l'enseignement, il n'existe pas de bourses spéciales
destinées à ceux qui se préparent au professorat des mathématiques.

II. — Enseignement scientifique théorique.

1. — La préparation théorique destinée aux candidats de l'enseignement

mathématique consiste en des cours réguliers accompagnés
d'exercices et de séminaires obligatoires et de conférences, en partie
facultatives, où sont exposées des disciplines spéciales.
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a) Les branches du cours régulier appartenant aux Mathématiques
pures sont: la Géométrie analytique, la Géométrie descriptive (avec
travaux pratiques) et projective; l'Algèbre élémentaire; le Calcul
différentiel et intégral, les équations différentielles avec les applications

à la Géométrie; la Théorie générale des fonctions avec les
éléments des fonctions entières; les Equations aux dérivées
partielles.

Le cours est réparti sur quatre années (huit semestres) d'études.
Dans les conférences sont exposés: la Théorie des ensembles, le

Calcul des probabilités et des erreurs, le Calcul des variations, les
Fonctions elliptiques, etc.

b) Les branches du cours régulier des Mathématiques appliquées
sont: la Théorie des vecteurs (et des tenseurs, facultatif); la Cinématique

du point et du corps solide; la Statique et la Dynamique du
système et du corps solide; l'Hydrodynamique; la Mécanique céleste;
les principes de la Théorie de la relativité; la Théorie de la Chaleur,
de l'Electricité et du Magnétisme.

Les cours sont répartis sur les trois dernières années d'études.
c) Dans un cours de deux années sont exposées les Mathématiques

élémentaires du point de vue de leur principe, en suivant leur
développement historique et en tenant compte de leur Méthodologie.

Il n'existe pas de cours spéciaux d'Histoire des mathématiques.
d) Outre les branches susmentionnées, les candidats sont obligés

de suivre pendant la première année d'études un cours de Philosophie
et, au choix, un cours de Physique expérimentale, ou d'Astronomie
pratique, ou de Météorologie.

2. — La préparation théorique est contrôlée par des examens à la
fin de chaque année scolaire dans l'ordre suivant:

A la fîn de la première année: les disciplines secondaires (Physique,
Astronomie, Météorologie). Cet examen constitue l'un des trois
certificats dont se compose le diplôme de licence.

A la fin de la seconde année: les branches des Mathématiques pures
et appliquées. Examen préparatoire, ne donnant pas droit au
certificat.

A la fin de la troisième, respectivement quatrième année: les
branches des Mathématiques appliquées, respectivement pures
(suivant les branches choisies). Ces examens constituent les deux autres
certificats du diplôme de licence.

Les examens sont contrôlés par une commission d'au moins trois
professeurs.

Un examen d'Etat n'est exigé que pour la préparation professionnelle.

L'examen du doctorat n'est pas obligatoire; pour obtenir le grade
de docteur, le candidat doit soutenir une thèse et subir un examen
spécial.
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